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INTRODUCTION

On connaît le chiffre : l’amiante tue chaque année environ 3 000 personnes en France. Soit 8 à 10 personnes par jour. Plus personne ne le discute, sauf à la virgule. On sait aussi que cette hécatombe va se poursuivre. En revanche, on ignore qu’elle va durer d’autant plus que les responsables continuent aujourd’hui de commettre des fautes. Et qu’ils vont continuer d’en commettre, du fait de l’impunité qui règne encore au sommet du pouvoir. Des fautes par la faiblesse des moyens accordés aux services de contrôle devant le franchissement massif de produits amiantés aux frontières, exportés par les nombreux pays où les fibres cancérogènes ne sont toujours pas interdites. Des fautes tout aussi graves devant l’amiante toujours en place en France et dans l’UE, des fautes de prévention et de contrôle, notamment face aux contaminations par l’amiante de ce que nous buvons et de ce que nous mangeons. Des fautes en ne cadrant pas assez les diagnostiqueurs d’amiante, trop souvent incompétents ou qui se laissent corrompre par les propriétaires pour fermer les yeux sur des endroits amiantés. Des fautes en laissant le corps des inspecteurs du travail en sous-effectif face à la multiplication des chantiers de désamiantage réalisés sans respecter les normes et sans protéger les ouvriers, alors que les rapports sur le sujet tirent l’alarme depuis des années…

Hécatombe ? Ce mot terrible ne convient pas. Il reste trop court. Il ne dit rien des souffrances endurées par les malades, ni de la responsabilité des industriels, des forfaits des politiques, des hauts fonctionnaires et des experts qui ont retardé l’interdiction du poison en se prêtant au jeu du lobby de l’amiante, malgré l’accumulation visible des victimes. Nous allons voir qu’il y a bien eu un déni organisé, des hypocrisies sur fond d’arrangements coupables, des silences criminels et de la langue de bois aux sonorités muettes. Le tout emballé dans le papier cadeau d’une épidémiologie pliée aux ordres, privée des données de mortalité des directions d’entreprises, réduite à des chuchotements mathématiques et à une rhétorique d’attente aussi filandreuse que l’amiante.

Autant de méfaits qui imposent des mots plus justes que celui d’hécatombe, des mots qui ne gomment pas les bas calculs des responsables, les sacrifices humains glissés sous le tapis, la volonté de maintenir le marché malgré les milliers de morts que chaque année perdue allait rajouter. Quels mots ? Ceux que la justice a tant de mal à prononcer devant ce monstrueux dossier : massacre programmé, tuerie de masse, assassinat collectif…

C’est la rigueur même qui les impose quand on se plonge sérieusement dans cette affaire pour en reconstituer le puzzle sans se prêter au jeu des pressions. Les crimes apparaissent en examinant de près l’attitude des acteurs et le contenu des documents faisant état de la progression de la mortalité liée à l’amiante, en particulier les mensonges des médecins du travail, des dirigeants d’entreprises impliquées et des responsables nationaux qui ont, chacun à leur niveau, contribué de concert à masquer la réalité.

Ce massacre, loin d’avoir cessé avec le décret de 1996 interdisant l’amiante, va durer encore longtemps. Non pas pendant des décennies, comme beaucoup ont pris l’habitude de le répéter, mais durant tout le XXIe siècle, et probablement plus, pour toutes les raisons que nous exposons dans ces chapitres ; à commencer par le maintien du commerce de l’amiante dans de nombreux et puissants pays et par la circulation planétaire des produits qui en contiennent.

S’y ajoute la déficience de la prévention dans les pays qui, comme la France, préfèrent souvent les minauderies aux vrais plans de gestion du risque et accumulent encore les retards de toutes sortes. Loin d’être une affaire réglée, les fibres meurtrières sont devant nous. Leur commerce se poursuit au sein même de l’Hexagone : les Français y restent très exposés, la plupart du temps à leur insu ; par exemple via l’eau qu’ils boivent et des vins de garde bichonnés que les grandes enseignes leur vendent toujours, malgré la loi interdisant le commerce des produits amiantés. Et au mépris des études scientifiques confirmant l’impact du cancérogène sur les organes du système digestif.

Aujourd’hui, à l’échelle mondiale, 107 000 personnes par an meurent de l’amiante, signale l’OMS. Soit plus de 1 million par décennie, au bas mot. Un minimum qui ne compte pas toutes les pathologies liées au minéral, dont nous allons voir qu’elles sont plus diverses et touchent plus d’organes qu’on ne le dit. Sans pouvoir compter non plus l’exacte mortalité des victimes de l’amiante dans les pays où les autorités refusent d’en tenir le registre. Le professeur Jukka Takala, ex-directeur de l’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA), dont la compétence est reconnue dans le monde entier, affirme d’ailleurs que l’évaluation de l’OMS pourrait être sous-estimée de 40 %.

Autrement dit, le temps de latence du cancérogène avant l’apparition de la maladie (qui peut prendre jusqu’à quarante ans, voire cinquante ans) n’a été qu’un facteur du prolongement de la tuerie. Un facteur qui, à présent, sert aussi à dissimuler la culpabilité des responsables et à flouter les conséquences de leurs atermoiements actuels. Les ambiances de déni et les expositions à l’amiante continuent de fait à allonger la cohorte de décès, par des demi-décisions ou des réglementations trop partielles, si lentes qu’elles feront scandale à leur tour, un jour ou l’autre.

Contre toute attente, en effet, l’empoisonnement collectif ne cesse pas. Les contorsions et l’inertie des décideurs le prolongent. La duplicité de ceux qui « gèrent » aujourd’hui les risques de l’amiante en place dans les pays de l’Union européenne est plus retorse qu’elle n’en a l’air. Des responsables continuent de commettre l’irréparable, aussi bien au niveau mondial que national et territorial. Et cela, alors que certains d’entre eux ont déjà été condamnés par la justice à des peines de prison ferme, notamment en France ; mais il vrai qu’il s’agit toujours de coupables locaux. Et juste des entrepreneurs.

Il est vrai aussi qu’on ne compte toujours pas d’élus dans le filet des juges. Le constat est ironique puisque le Conseil d’État lui-même a jugé, en 2004, que l’État était coupable1. L’État n’est-il dirigé par personne dans ce dossier ? En l’occurrence, le jugement du Conseil d’État a fait grimacer des personnalités de premier plan. À vrai dire, des générations de ministres du Travail (pour ne citer qu’eux !) se retrouvaient ainsi sur la sellette, ce jugement rappelant que la faute de l’État dans les expositions professionnelles à l’amiante s’était répétée depuis des décennies, considérant que « le caractère nocif des poussières d’amiante était connu depuis le début du XXe siècle et que le caractère cancérigène de celles-ci avait été mis en évidence dès le milieu des années 1950 ». Nous verrons d’ailleurs que les ministres de la Santé eux-mêmes pourraient avoir à expliquer pourquoi ils n’ont pas protégé la population, alors que les preuves de décès de personnes exposées à l’amiante dans un cadre non professionnel sont apportées depuis les années 19702…

Pour autant, nous allons voir qu’il faut tout de même rétablir une juste vision des victoires judiciaires des victimes, victoires largement sous-estimées dont nous soulignerons l’ampleur, même si elles concernent surtout des directions locales. Le « bas du panier », comme on dit, mais qui n’est pas moins rempli de « crabes » et dont les fautes criminelles sont démontrées. Sur le plan judiciaire, les choses sont d’ailleurs loin de s’achever. À côté des nouveaux procès qui se préparent, de nouvelles plaintes arrivent sur le bureau des juges, par centaines, même si l’on en parle peu et si la justice française peine à s’émanciper des injonctions gouvernementales favorables aux dirigeants des grandes entreprises.

L’affaire de l’amiante s’est imposée en France comme le dossier phare éclairant le rôle exécrable du lobbying des industries toxiques en santé publique ainsi que la manière terriblement malsaine dont les gouvernements gèrent la prévention sanitaire. Une gestion à reculons, n’évoluant que sous la pression du scandale et celle, opposée, des industriels.

L’enjeu du dossier est considérable. Il permet de prendre conscience qu’il n’existe pas de véritable politique de prévention tant que les citoyens ne s’en indignent pas avec force en saisissant les médias et les tribunaux. Et tant que les lobbies industriels profitent de l’impunité.

Au-delà des faiblesses de la prévention et de l’embarras de la justice sous l’étreinte de l’exécutif quand il s’agit de juger les grands responsables nationaux, le scandale de l’amiante révèle aussi la faiblesse du suivi médical des personnes exposées et la reconnaissance des victimes faite a minima.

Autre point positif : le dossier de l’amiante est devenu aussi une référence centrale des réformes en matière de responsabilité des entreprises et de ce qui reste à accomplir en matière de santé publique. Il a eu un rôle déterminant dans l’élaboration des lois protégeant les lanceurs d’alerte et dans l’intégration du principe de précaution à la législation et à la Constitution française. Des acquis que les lobbies patronaux combattent toujours et rêvent de supprimer3.

Autant d’aspects éclairants sur les blocages intentionnels de notre société qui freinent la protection de la population contre les risques liés au marché des substances toxiques. Et nous allons voir combien le louvoiement des autorités conditionne le droit des générations futures à ne pas mourir de respirer ou de manger.

Bien sûr, le dossier de l’amiante a des spécificités. Sa première particularité tient à la nature du minéral. Ce poison que nous avons sorti du ventre de la Terre est quasi indestructible. Il résiste au temps, comme le rappelle son étymologie ; amiantus signifie « incorruptible », « indégradable ». On ne pouvait mieux le nommer. « Amiante », le mot masculin (sa féminisation est courante mais inexacte) que la langue française a conservé, se révèle ironiquement d’une grande pertinence quand on sait que la cancérogénicité de ses fibres tient justement à leur durée, leur quasi-indestructibilité dans l’organisme, leur biopersistance. Quand elles sont inhalées ou ingérées, elles pénètrent nos organes en profondeur, se fichent dans nos chairs ou voyagent parmi nos cellules, résistant à la dégradation là où d’autres substances seraient dissoutes, et exerçant ainsi leur effet carcinogène durant des décennies. Et c’est aussi le problème environnemental que nous devons désormais résoudre : une fois dispersées dans l’environnement, elles y survivent mieux que tout autre et restent redoutables4.

Ainsi, l’amiante n’a pas fini de s’inviter dans notre vie quotidienne à notre insu. Ce serial killer est capable de se cacher partout, d’attendre tranquillement son heure sous la forme de poussières invisibles à l’œil nu, puis de profiter d’un simple mouvement d’air pour se soulever et atteindre nos voies respiratoires et digestives5.

La résistance de ses fibres et leur souplesse sont apparues très tôt comme idéales pour confectionner des isolants contre le feu (puis contre l’humidité et contre le bruit). C’est ce pouvoir ignifuge que les Anglo-Saxons ont pris comme référent pour désigner l’amiante d’un autre nom : asbestos, « asbeste », qui signifie « incombustible ». « Amiante » et « asbeste » sont les deux dénominations qui prévalent aujourd’hui dans le monde, alors qu’on peut dénombrer une quantité de mots utilisés depuis l’Antiquité, lesquels prêtent souvent à confusion mais présentent un réel intérêt pour faire l’archéologie technique, médicale et sociale de ce minéral6.

L’amiante se laisse oublier dans une multitude de matériaux et d’objets, puis se répand au gré de leur usure et de leur manipulation. Pour couronner le tout, en se fragmentant, les fibres deviennent toujours plus indiscernables et légères. Et l’on ne dit toujours pas assez que nos aspirateurs domestiques les rejettent dans l’air en abondance car les plus fines traversent les filtres7.

Pour comble, les autorités préfèrent qu’on oublie le sujet au lieu de nous en protéger activement. Les gouvernements ont toujours renâclé à dresser la liste exhaustive des milliers de types d’articles et de produits qui en contiennent, malgré l’immense intérêt que cet inventaire présenterait pour la prévention. Il aurait en effet permis une bonne traçabilité et ainsi d’éviter une partie des cancers qui s’ajoutent au fil des années. Mes échanges avec les meilleurs spécialistes du sujet m’ont permis de découvrir que cette liste, dont l’absence reste si cruelle, aurait pu être réalisée dès 19968.

Pourquoi une telle discrétion ? Elle couvre un tabou : cette liste autoriserait la reconnaissance de plus nombreux cas de contamination que ceux qui sont répertoriés et indemnisés. Et les victimes pourraient plus souvent imputer leur cancer à des articles précis et donc à des noms d’entreprises qui, au-delà des plus célèbres comme Eternit, Saint-Gobain/Isover, Everite, Valeo, Latty9…, ne sont pas toutes connues pour avoir exposé leurs salariés et leurs consommateurs au cancérogène. En tout état de cause, ce voile d’ignorance a laissé dans l’ombre une partie du scandale et limité le nombre des procédures et des condamnations contre les décideurs politiques qui ont failli, les grands dirigeants d’entreprises qui ont fauté, les experts qui ont menti et les hauts fonctionnaires qui ont trahi leur mission d’intérêt général.

Malgré l’ampleur prise par ce dossier, il manquait encore un ouvrage qui rassemble l’ensemble des aspects de cette immense affaire, tout en faisant le point sur la situation et ses aberrations actuelles. Laquelle concerne désormais tous les Français, mais aussi la population mondiale.

Je veux pallier ce manque en partie avec ce livre et apporter une vue approfondie sur le sujet, aussi complète que possible, tout en révélant des dessous inédits du dossier et des aspects brûlants de son actualité… Il s’appuie sur une analyse solidement documentée et sur des témoignages d’acteurs décisifs.

Dans les chapitres consacrés aux aspects historiques de l’amiante et aux évolutions de la connaissance de ses risques, j’ai repris en les enrichissant des pages que je leur avais consacrées dans le premier livre français sur l’histoire de l’amiante : L’Affaire de l’amiante, ouvrage paru en mai 1996, sept mois avant la publication du décret interdisant le commerce des maudites fibres10. Un livre d’enquête dont l’impact s’est révélé assez important pour inspirer des magistrats et faire bouger des personnalités politiques de premier plan. Et qui en a poussé d’autres à raser les murs. Sans parler du travail d’enquête mordant du journaliste François Malye, dont les articles et les ouvages sont précieux entre tous.

Les actions et la mobilisation des victimes de l’amiante ont fait le reste, ainsi que les alertes collectives lancées et soutenues par des militants, qui ont pris une dimension historique. Une fois n’est pas coutume, il faut aussi reconnaître que les médias ont joué un rôle décisif en montrant une grande attention à cette affaire sans précédent. Enfin, il faut rendre hommage aux personnalités d’exception qui s’y sont impliquées, à commencer par Henri Pézerat, et à celles qui s’y consacrent encore, lesquelles se reconnaîtront au fil des pages.

Le contexte actuel qui voit la justice adopter des postures paradoxales devant le grand procès des responsables nationaux, alors que le dossier de l’amiante prend une dimension inédite, toujours plus insidieuse et plus complexe, m’a convaincu de l’urgente nécessité d’écrire ce nouveau livre.


Qu’est-ce que l’amiante ?

C’est un minéral fibreux, un ensemble de silicates hydratés. On distingue deux groupes principaux : les amphiboles (amosite, crocidolite, trémolite, actinolite, anthophyllite11…) et les serpentines (chrysotile). Cette dernière espèce représente l’essentiel des fibres d’amiante encore vendues dans le monde12.

Elles sont incombustibles et résistent aux hautes températures (de 800 à plus de 1 000 °C). Légères et souples, elles peuvent se filer et se tisser. Elles n’ont pas de conductibilité électrique et résistent remarquablement aux agressions chimiques, aux corrosions et aux tractions. Elles sont aussi imputrescibles, mais peuvent se fragmenter.

Un cancérogène omniprésent

Massivement utilisées comme isolants contre le feu, les variations de température, le bruit et l’humidité, les fibres d’amiante accroissent aussi la résistance et la souplesse de divers matériaux. On en trouve encore partout, incorporées à de nombreux matériaux et articles vendus avant l’interdiction de 1997 en France, toujours en place ou en circulation : plâtres, ciments, béton, bitumes recouvrant la chaussée13, dalles, tuloises (variété de tuiles), bardages, peintures, vinyles, résines, enduits, joints, vernis, plastiques, calorifugeages, matériaux de friction, carreaux de feutre (à base de latex), tissus ou toiles, cartons et papiers, sèche-cheveux, appareils de chauffage, grille-pains, tables à repasser et leurs housses… Même les industries alimentaires et pharmaceutiques en ont utilisé dans des filtres à boissons et à sirops. De sorte qu’on peut en trouver encore dans des vins millésimés. Et dans des boissons et aliments toujours vendus dans les pays qui n’ont pas interdit l’amiante, voire qui l’exportent14.

Ce minéral a été incorporé à plus de 3 000 produits, dans tous les secteurs industriels et artisanaux : bâtiment, construction automobile et navale, textile, armement, ustensiles de cuisine, ameublement, décoration, jouets, pipes à tabac, porte-cigarettes et porte-cigares…

Le commerce de l’amiante et ses utilisations sont officiellement interdits en France depuis 1997 – outre que l’on ne doit pas s’en débarrasser n’importe comment. Mais, en réalité, les choses sont bien différentes… On ne compte plus les déflocages sauvages, les produits amiantés récupérés au noir, ceux qu’on trouve encore dans des brocantes et des vide-greniers, et la masse de ceux qui pénètrent nos frontières sans qu’on y prête assez attention…



Conseil d’État, n° 241152, ECLI : FR : CEASS : 2004 :241152.20040303.

Voir infra, p. 179-184 ; p. 207-215 ; p. 223-226.

Notamment à travers la promotion du « principe d’innovation » et les tentatives répétées d’instituer celui-ci en faisant croire que le « principe de précaution » serait un frein au progrès. De même, la loi sur le « secret des affaires » permet à présent aux grandes entreprises de faire obstacle aux enquêtes sur des dossiers mettant en cause leurs responsabilités dans la mise sur le marché de produits dangereux.

Elles peuvent se fragmenter avec le temps, sans devenir inoffensives pour autant.

Le diamètre d’une fibre d’amiante est d’ordre nanométrique (quelques centaines de nanomètres), une dimension inférieure au micron. Cette taille, qui est aussi celle des bactéries, rend les poussières d’amiante invisibles à l’œil nu quand elles ne sont pas agglomérées et leur permet de voyager au gré des plus infimes courants d’air.

Dont « lin vif » (linum vivum), « lin incombustible » (linum asbestinum), « asbeste » (asbestinon, asbestini), « asbestos », « amiantus », « lapis amiantus », « salamandre », « plume de salamandre » (ou laine de salamandre), « bostrichites », « corsoides », « polia », « pierre d’alun », « liège fossile », « liège de montagne », « minéral magique »…

Seuls certains aspirateurs industriels dits « à filtration absolue » ou à « très haute efficacité (THE) » retiennent presque toutes les fibres, tels les aspirateurs conçus pour les chantiers de désamiantage ou pour les travaux d’entretien et de maintenance sur des matériaux amiantés.

Voir infra, p. 270.

Citons aussi à titre indicatif parmi les plus célèbres : Amisol, Alcatel, Alstom, Arcelor, Arkema, Atofina, Beghin-Say, Bosch, CEA, Chantiers de l’Atlantique, Creusot Loire, Cristallerie d’Arc, Dalami, Dalkia, Ferodo, Framatome, Johns Manville, La Comédie Française, Lesieur, Lyonnaise des eaux, Michelin, Meunier, Normed, Péchiney Rhenalu, Placoplâtre, RATP, Renault, Rhodia Chimie, Rhône-Poulenc, Roche, Rockwool Isolation, Rhodia, Saint-Louis Sucre, Sanofi-Aventis, SCREG, Total, Wanner Isofi… La plupart de ces entreprises ont été condamnées en France entre 1996 et 2018 pour « faute inexcusable de l’employeur », c’est-à-dire pour ne pas avoir pris les mesures qui s’imposaient pour protéger leurs salariés.

Roger Lenglet, L’Affaire de l’amiante, La Découverte, 1996.

L’exploitation industrielle des amphiboles s’est essentiellement concentrée sur l’amosite et la crocidolite.

L’amiante chrysotile se compose d’environ 40 % de silicate, de 40 % de magnésium, de 3 % à 6 % d’alumine et de 11 % à 13 % d’eau. La crocidolite se compose de 50 % de silicate, de 20 % d’oxyde ferreux, de 17 % d’oxyde ferrique, de 5 % d’oxyde de sodium et de 2 % à 3 % d’eau.

Voir infra, p. 84 ; 169-171.

Voir infra, p. 25-32.
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1 
DE L’AMIANTE À BOIRE… 
ET À MANGER !

L’interdiction des maudites fibres au 1er janvier 1997, en France, a rassuré beaucoup de monde. Mais c’était oublier que certains allaient tout simplement tricher. De nombreux produits amiantés allaient continuer à se vendre. Levons ce premier tabou : des boissons et des aliments contenant de l’amiante restent aujourd’hui commercialisés. Aucun responsable n’ose évoquer ce dossier tant il comporte d’enjeux redoutables. Enfonçons le clou : des lobbies de poids (viticulture, agro-alimentaire et grande distribution) ne respectent pas l’interdit et vendent toujours des vins amiantés, ainsi que d’autres produits de consommation, profitant de la mansuétude des décideurs politiques qui ont l’esprit ailleurs…

Dans les eaux de boisson, le vin, la bière, les sodas, les céréales…

Des boissons continuent de contaminer les consommateurs avec leurs fibres cancérogènes. Et pas des moindres. Des vins français et des eaux de consommation, des produits bien de chez nous. Mais aussi des bières d’importation, des sodas et des jus de fruits venus de pays peu regardants.

Commençons par nos vins. Des producteurs les ont longtemps filtrés avec un système comportant de l’amiante, des fibres en poudre ou en flocons, selon les appareils. Le commerce de leurs vins millésimés datant des années 1970, 1980 et 1990, est un énorme scandale caché qui dure encore, bien qu’il soit en principe interdit depuis le décret qui a proscrit la vente des produits qui en contiennent.

Parmi les boissons et les aliments industrialisés, des bières, du riz et des huiles produits et vendus partout en France ont aussi été traités à l’amiante. La société Lesieur a d’ailleurs été condamnée pour « faute inexcusable de l’employeur », par le Tribunal des affaires sociales (Tass), à Bordeaux, le 8 décembre 2011, et à Lille, pour avoir exposé des salariés à des filtres en amiante pour traiter l’huile. De même, Kronenbourg qui utilisait des filtres en amiante pour sa production de bière a été condamné par la cour d’appel d’Amiens au même motif.

Ces produits-là ont déjà été avalés, mais d’autres fraîchement contaminés arrivent tous les jours sur le marché. Des céréales (blé, avoine, seigle, riz…) et d’innombrables aliments sont en effet entreposés dans des bâtiments amiantés dont les fibres se détachent et les souillent. Un problème qui inquiète assez les autorités pour qu’elles demandent aux agriculteurs d’y prendre garde, par circulaires et communiqués. Le souci est partagé par tous les pays de l’UE.

Un autre est plus difficile à assumer, en revanche. C’est l’importation des aliments et des boissons provenant de pays où l’amiante reste en usage dans diverses techniques de traitement des récoltes et dans les filtres, comme en Asie et en Inde. Le riz, le sucre et l’huile font partie des produits souvent concernés, comme c’était le cas précédemment en France, où l’on retrouvait de l’amiante dans les mêmes aliments et même jusque dans le « talc » recouvrant des saucissons secs.

Franchissent-ils les frontières de l’UE ? On a toutes les raisons de le craindre puisque l’Anses, l’agence chargée d’évaluer la sécurité des aliments, me renvoie vers la DGCCRF (Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes) quand je lui demande si ces produits pénètrent l’Hexagone, puis que cette dernière me renvoie vers l’Anses… Leur embarras est éloquent. Et très inquiétant au regard des énormes flux d’importations laissant les douanes désarmées et des légions de fraudeurs qui relèvent le défi, comme on va le voir. Mais revenons d’abord à nos bons vins…

Gare aux vins de garde !

Des bouteilles de vin français continuent de prendre de la valeur avec les années, alors que celles-ci datent des années où nombre d’entre elles étaient saturées de fibres d’amiante. Il suffit d’aller sur Internet et de surfer parmi les sites de vente pour constater que les bouteilles de vin de garde des années 1970 à 1997 sont toujours à l’affiche sans précision sur leur contenu issu du filtrage. Qui le contrôle ? Dans les ministères concernés, dont au premier chef celui de l’Agriculture, tout le monde semble tomber des nues. « Les fibres n’ont pas fondu avec les années ? », me demande à brûle-pourpoint un haut fonctionnaire en ouvrant des yeux comme des soucoupes, alors qu’il devrait normalement maîtriser le dossier. Je lui réponds que ce serait plutôt à lui de me renseigner. Panique. « Ne créez pas de psychose ! », me prie-t-on, comme si le problème venait de moi. On botte en touche, on se renvoie la balle, on prétend chercher les informations pour me répondre.

Utilisés depuis le début du XXe siècle, les filtres en amiante pour les pressoirs ont d’abord été commercialisés par la société Gasquet, une entreprise installée à Bordeaux, avec des filiales à Alger, Oran… Les filtres Gasquet étaient réputés. Autant dire que beaucoup d’appellations françaises et étrangères en furent adeptes. Le problème est que ces filtres ont toujours présenté l’inconvénient de relarguer des dizaines de millions de fibres cancérogènes par litre. Deuxième problème : ces fibres sont à peu près indestructibles. Troisième problème : les autorités sont quasi muettes sur le sujet. Et pour couronner le tout, elles refusent de donner le moindre détail sur les vins en provenance des pays où l’usage de l’amiante reste autorisé. On le comprend, le dossier sent la poudre. En réalité, tous les acteurs responsables sont muets sur ce dossier éminemment sensible. Pour ne pas dire sur cette bombe commerciale, économique et politique… Voire judiciaire.

Cette situation est rendue particulièrement crispante par sa dimension sanitaire. Ces boissons amiantées, ajoutées aux eaux parfois contaminées elles aussi par l’amiante – dont des eaux naturelles embouteillées et des eaux acheminées par des tuyaux en amiante-ciment1 –, risquent bien d’apparaître comme l’une des causes du développement des cancers des voies digestives et d’autres organes2. Il faut savoir en effet que les études menées au cours des dernières décennies ont mis en évidence la cancérogénicité des fibres d’amiante bien au-delà des poumons…

Déjà en décembre 1976, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) avait recommandé de bannir l’utilisation de ces filtres. À l’époque, malgré des études toxicologiques et des données épidémiologiques inquiétantes signalant des cas de cancers gastro-intestinaux chez des salariés exposés à l’amiante, des doutes subsistaient encore. Mais il est désormais acquis que l’amiante provoque des cancers des voies digestives, des mésothéliomes du péritoine (membrane qui tapisse l’abdomen et les viscères), des ovaires, des testicules… Pour ne citer que ceux-là pour l’instant3.

Des interdictions très floues

Contrairement à ce que répètent de nombreux commentateurs, l’utilisation des filtres en amiante ne s’est pas arrêtée en 1976, ni même en 1980… Certes, en 1980, deux circulaires ministérielles avaient voulu mettre fin à l’usage de ces filtres, fixant que « l’emploi de l’amiante comme matériau de filtration ne saurait être admis, en raison des risques de rémanence des fibrilles d’amiante4 ». Mais le lobby de l’amiante, représenté par Cyril Latty5, PDG du groupe Latty (producteur de matériaux amiantés) et dirigeant de l’Association française des industriels de l’amiante (Afa), et Daniel Bouige6, alors secrétaire de la Chambre patronale de l’amiante, a obtenu un report de quatre ans de la circulaire. Puis, en 1984, les choses se sont encore compliquées…

En France et dans les autres pays de l’UE, alors qu’on pouvait s’attendre à un tour de vis contre leur usage, la situation a soudain reculé, par un jugement considérant que la vente des filtres elle-même n’était pas répréhensible ! La Cour de cassation a tout bonnement refusé de condamner un vendeur de filtres en amiante en 1984, en estimant que les deux circulaires de 1980 qui signalaient le caractère nocif des filtres d’amiante n’avaient pas de caractère contraignant, aucun arrêté ministériel n’ayant été pris en ce sens7 ! De sorte que, malgré leur nocivité signalée et les circulaires, le gouvernement a laissé les viticulteurs les utiliser joyeusement.

Des marques réputées ont ainsi continué à les employer jusqu’en 1997, comme le révèlent des témoignages de cavistes travaillant chez des producteurs prestigieux, lors de procès contre leur employeur pour « faute inexcusable ». Comme celui de Bruno Colussi, responsable de la filtration du vin à la coopérative viticole de Monbazillac depuis 1980, par exemple8. En décembre 2011, le verdict du Tribunal des affaires sociales (TASS) lui a donné raison dans son procès contre la Mutualité sociale agricole (MSA) qui refusait de reconnaître le caractère professionnel de ses plaques pleurales, une affection pourtant typique d’une exposition répétée à l’amiante. Bruno Colussi a pu ainsi obtenir l’Allocation de cessation d’activité anticipée des travailleurs de l’amiante (ACAATA) à l’âge de 56 ans.

Soutenu par l’association Cerader9 qui regroupe les victimes du département, il est l’un des rares à avoir osé braver le tabou protégeant les intérêts des producteurs de vin. Le président du Cerader, René Vincent, rappelle que « la coopérative viticole, comme beaucoup d’autres jusqu’en 1997 dans toutes les régions, utilisait des filtres à vin où l’on versait des sachets d’amiante sans protéger les salariés et sans leur dire qu’il s’agissait d’un cancérogène alors que les entreprises de cette importance le savaient10 ». Il souligne aussi que le Cerader a retrouvé des « documents et des témoignages montrant que le vin n’était pas le seul concerné, l’amiante était utilisé pour beaucoup d’autres boissons et produits. » Et de rappeler l’exemple de l’usine Lesieur à Bordeaux également condamnée pour des expositions similaires sur des filtres amiantés.

Comme si cela ne suffisait pas, l’Union européenne (UE) a traîné les pieds. Alors que la puissante cancérogénicité de l’amiante était officiellement reconnue, les décideurs de l’UE ont accordé un délai supplémentaire de huit ans à la plupart des acteurs du marché. Période pendant laquelle ces derniers ont pu déstocker leur marchandise sans vergogne. Ce n’est qu’en 2005 que tous les pays de l’UE furent censés avoir mis fin au commerce de l’amiante et des produits qui en comportaient…

Le curieux retard des autorités sanitaires

Il est plaisant de constater que les autorités ont récemment décidé de créer un groupe de travail sur le danger lié à l’ingestion d’amiante. On ne rêve pas. Malgré les études accumulées sur le sujet à travers le monde depuis des années, la DGS a attendu mars 2018 pour demander à l’Anses de lancer un appel à candidatures d’experts sur ce problème. L’Anses doit ainsi conduire « une revue systématique de la littérature » portant sur le problème − ce qu’elle reconnaît n’avoir jamais fait dans une note de 2017 et recommandait de faire11. Elle devra donc établir un rapport de synthèse sur « les études épidémiologiques relatives à l’exposition à l’amiante par ingestion d’eau de boisson ; les études épidémiologiques évaluant le lien entre exposition professionnelle à l’amiante et développement de cancers digestifs ; les études expérimentales relatives aux dangers liés à l’ingestion d’amiante ; les études relatives aux mécanismes d’action de l’amiante en lien avec les voies d’exposition ». Le groupe de travail, une fois constitué, sera rattaché au comité d’experts spécialisé « Eaux » et devra remettre son rapport fin juin 2019.

Ces experts feront-ils preuve d’une réelle indépendance ? Dans son appel, l’Anses semble en donner l’apparence en rappelant aux candidats l’obligation de déclarer leurs liens d’intérêts dans leur dossier. Cette déclaration, précise l’Agence, doit mentionner « tout lien d’intérêts, directs ou indirects, avec les entreprises ou établissements dont les produits ou procédés entrent dans le champ de compétence de l’Agence, ainsi qu’avec les sociétés ou organismes de conseil intervenant dans ces secteurs ».

Est-ce suffisant pour faire respecter les règles de déontologie de l’expertise et les dissuader de s’abandonner à des sollicitations intéressées ? La question fait sourire tous les spécialistes. Pour autant, cette obligation de déclaration est un progrès obtenu grâce à la mobilisation des associations de malades et des journalistes qui ont souvent soulevé le manque d’indépendance des experts, cet entre-soi qui a rendu possible le scandale de l’amiante et de tant d’autres toxiques, aussi bien que de médicaments dangereux et inutiles qui n’auraient jamais dû être autorisés12.

La suite des évènements dépendra en grande partie des mesures de prévention que l’Anses préconisera et de celles que les autorités mettront en place ou non. L’inertie et l’absence de volonté politique, il est bon de le rappeler, seraient tout aussi scandaleuses que l’attitude des autorités qui a prévalu auparavant. Il serait même parfaitement logique qu’on leur reproche avec plus de force, au regard des informations explosives dont elles disposent aujourd’hui.

Voir à ce sujet notamment la circulaire du 17 août 2005 relative à l’inspection des installations classées anciens sites industriels d’exploitation ou de transformation d’amiante, NOR : DEVP0540344C (texte non paru au Journal officiel).

Voir infra, p. 78-85.

Ibid.

Circulaire ministérielle du 12 mars 1980.

Cyril Latty est décédé en mars 2013.

Daniel Bouige, qui a d’abord été ingénieur chargé d’élaborer une méthode d’évaluation des taux d’amiante en milieu professionnel. En 1974, il travaillait pour la Chambre syndicale de l’amiante, devenue la Chambre syndicale des fibres techniques (CSFT), puis a dirigé l’Association française de l’amiante (Afa) et l’Association internationale de l’amiante (AIA). Il a participé à des travaux sur l’amiante pour la Communauté européenne, l’OMS, l’UNEP (programme de l’environnement des Nations unies) ainsi qu’à diverses autres expertises sur l’amiante de 1975 et 1995. En particulier pour la convention du Bureau international du travail (BIT) sur « la sécurité dans l’utilisation de l’amiante ». Il a été mis en cause, avec Jean-Pierre Hulot (dirigeant du cabinet de lobbying Communications économiques et sociales et secrétaire du CPA), Dominique Moyen (ex-directeur de l’INRS et co-fondateur du CPA) et Renaud Peirani (représentant du ministère de l’Industrie au CPA et expert auprès de la Communauté européenne).

Cour de cassation, Audience publique du lundi 23 janvier 1984 : « Aucun arrêté ministériel n’est intervenu pour venir interdire le filtrage du vin par l’amiante, constituant présenté comme particulièrement nocif par deux circulaires du ministre de l’Agriculture des 12 mars et 1er décembre 1980, alors qu’un arrêté du 22 juillet 1980 en interdit l’utilisation pour le traitement des seuls jus de fruits et produits similaires », Pourvoi 83 692 077, Bulletin criminel, Cour de cassation, Chambre criminelle, n° 27.

La direction de la coopération viticole de Monbazillac n’a pas souhaité répondre à nos questions.

Collectif élimination rapide de l’amiante et défense des exposés aux risques. Tél : 06 88 46 55 33.

Entretien avec l’auteur, juillet 2018.

Anses, Note d’appui scientifique et technique…, op. cit.

Voir à ce sujet M. Grosman et R. Lenglet, Menaces sur nos neurones – Alzheimer, Parkinson… et ceux qui en profitent, Actes Sud, 2011 ; réédition Babel Poche, 2014.




2 
AMIANTE SANS FRONTIÈRES

Le phénomène est de taille et mérite d’être observé de près : les pays producteurs d’amiante continuent d’en exporter partout, même vers la France. A-t-on bien lu ? Oui. Tout le monde doit en prendre conscience : la France est touchée par cette marée incessante, qui ne se limite pas à nos verres et nos assiettes. Elle n’est d’ailleurs pas la seule. Tous les pays qui l’ont interdit sont non seulement frappés mais dépassés, même si les gouvernements qui l’avouent publiquement restent rares.

L’empoisonnement continue ainsi de plus belle, les fibres tueuses se glissent dans toutes sortes de produits et d’articles qui entrent dans nos maisons, jusque dans nos bibelots et les jouets de nos enfants… On ne rêve pas.

Le scandale sanitaire et politique de l’amiante n’a pas fini de rebondir et de nous révolter. D’autant que les autorités pourraient faire mieux, beaucoup mieux. En commençant par redonner aux services de contrôle des moyens au lieu de les réduire toujours plus.

Entrons dans les détails. La duplicité s’est installée face à l’amiante, qui surfe sur la mondialisation. La France a reconnu officiellement, il y a plus de vingt ans, par la bouche du gouvernement, qu’il serait criminel d’en prolonger le commerce, mais… on en est là ! Dans les nombreux ministères concernés – ils le sont presque tous tant les produits susceptibles d’en contenir sont divers : agriculture, industrie, commerce, logement, santé… –, un silence minéral règne à ce sujet.

Nous allons en donner ici assez d’exemples pour espérer faire bouger les choses.

De nombreux produits arrivant à nos frontières sont amiantés

Une enquête toxicologique lancée en mars 2016 par l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA), portant sur 67 substances (amiante, cadmium, phtalates, métaux lourds, hydrocarbures aromatiques polycycliques, chrome hexavalent…) a révélé leur intrusion continuelle en France et chez ses voisins de l’UE. Les résultats connus en 2018 soulignent l’urgente nécessité de contrôler de plus près les produits de consommation courante qui pénètrent chez nous1. L’opération, intitulée « Reach-in-Force », a porté sur 4 599 objets du quotidien et 1 009 mélanges de produits vendus en Europe : jouets et articles de puériculture, vêtements, bijoux, matières plastiques, colles, peintures en aérosol, produits de bricolage, pièces de véhicule automobile… Bilan : pas moins de 18 % des objets et produits transgressent allègrement notre législation et n’auraient jamais dû pouvoir franchir nos frontières. Concernant l’amiante, 13,6 % des produits vérifiés (récipients isothermes, chauffages catalytiques, plaquettes de frein…) sont touchés !

Précisons que cette opération censée dissuader ces importations toxiques illégales en était à sa quatrième édition… Manifestement, les fraudeurs s’en moquent ou ignorent purement et simplement les interdictions de l’UE. Selon l’enquête, 20 % des produits concernés ont été mis sur le marché via Internet. Autre source d’inquiétude : l’ECHA note que leur provenance n’a pu être établie dans 40 % des cas, le reste ayant été identifié comme venu des pays d’Asie (surtout de Chine avec 17 % des produits non conformes) et, en plus faible partie, d’autres régions du monde où la législation sanitaire souffre de graves retards.

Réagissant a minima, l’ECHA a recommandé de renforcer les contrôles et la coopération entre les autorités nationales et douanières, ainsi que de « responsabiliser les entreprises qui mettent des produits et des articles sur le marché afin qu’ils veillent à bien connaître leurs produits et leurs fournisseurs ». Ce serait gentil, merci.

L’ECHA a aussi estimé nécessaire de rappeler que les services de contrôles doivent vérifier régulièrement les listes dressées par la banque de données Rapex (Rapid alert system for dangerous non-food products), qui répertorie des articles épinglés pour alerter les services de contrôle des pays de l’UE. On s’étonne qu’il faille formuler un tel rappel aux inspecteurs, alors que Rapex a été mis en place pour eux. D’autant que les précédentes enquêtes de l’ECHA ont déjà pointé le problème…

Il m’apparaît donc très utile, sans vouloir faire offense aux services chargés de nous protéger, d’indiquer au public que les articles épinglés sur Rapex sont accessibles via le Web2. Rappelons qu’en 2018 des produits amiantés venus de Chine ont été identifiés. Et qu’entre 2006 et 2015 les contrôleurs ont stoppé in extremis des tonnes de blé amianté, des séries de théières, des thermos, des radiateurs, des équipements automobiles, des lanternes, des lampes à huile… Précisons que la France est en principe exposée au même risque d’intrusion que ses voisins européens.

Donald Trump veut relancer le marché de l’amiante

Aujourd’hui, le fait qu’une cinquantaine de pays, dont ceux de l’UE, aient proscrit l’amiante, ne doit pas nous faire oublier que la production et la vente du minéral à l’état brut ou mélangé restent autorisées dans de nombreuses régions du monde. C’est le cas dans une grande partie de l’Asie, tout particulièrement en Chine. Même si cette dernière interdit progressivement ses usages de l’amiante, elle reste un gros producteur de produits amiantés vendus partout sur toute la planète.

La Russie, qui réduit également ses propres utilisations, est un grand exportateur d’amiante, et elle a d’autant moins l’intention de s’arrêter qu’elle tire un bénéfice accru du retrait de ses concurrents du Canada et du Brésil, qui ont récemment fermé leurs mines tout en s’engageant dans la voie de l’interdiction et de la gestion des risques liés à l’amiante en place. Vladimir Poutine soutient que la lutte contre l’amiante n’est qu’un complot contre ses ressources économiques, un argument qui, soit dit en passant, est le même que celui que brandissaient les producteurs canadiens et français quand ils voulaient retarder l’interdiction.

On ne sait pas encore comment il a obtenu que le président Donald Trump décide en 2018 d’autoriser les importations de l’amiante russe sur son sol, au mépris des centaines de milliers de victimes que comptent les États-Unis. De nombreuses personnes continuent en effet d’en mourir aux États-Unis. Les derniers chiffres y font apparaître une mortalité de l’ordre de 40 000 décès par an3. Soit plus du double des prévisions !

Donald Trump soutient que l’amiante est sans danger une fois en place, alors que l’expérience d’un siècle d’utilisation montre tout le contraire4. Et cela malgré les innombrables procès qui ont obligé les multinationales américaines à mettre la clé sous la porte dès les années 1980, sans parler des assureurs ruinés. Bien sûr, il sera plus difficile aux futurs malades américains de traîner les entreprises russes devant les tribunaux. M. Trump, en revanche, n’est pas à l’abri des poursuites. À l’heure où nous écrivons ces lignes, plusieurs États ont déjà porté plainte contre lui.

Un mensonge mondial

L’Inde a imité la Chine et la Russie en cachant le problème aux populations et en rassurant les plus curieux avec la même propagande que celle qui a bercé l’opinion publique dans les pays de l’UE jusqu’à la fin du XXe siècle. Le Brésil a marché de concert avec eux jusqu’en novembre 20175, et le Canada jusqu’en 20126. Ces mensonges consistent pour l’essentiel à soutenir que les cancers de l’amiante sont rares, qu’un « usage contrôlé » permet d’éviter les risques et que la variété d’amiante principalement exploitée, le chrysotile, est quasi inoffensive, comme le Comité permanent amiante (CPA) et les autorités l’ont fait croire aux Français jusqu’en 19967.

La mystification est toujours entretenue par le lobby mondial de l’amiante, l’AIA (Association internationale de l’amiante) et l’Institut de l’amiante, rebaptisé l’Institut du chrysotile, avec ses antennes sur tous les continents, dont le redoutable Institut russe du chrysotile qui empêche toujours la signature d’accords internationaux qui interdiraient le minéral.

Dans cette ambiance de mensonge et d’hypocrisie, on comprend mieux le manque de scrupule des régions productrices pour exporter leurs produits contaminés…

Au nez des douanes

Les maudites fibres franchissent ainsi les frontières, cachées parmi les millions de tonnes de containers qui nous parviennent continuellement. La législation interdisant la vente de produits contenant le cancérogène ne suffit pas à stopper leur intrusion. Nous allons d’ailleurs découvrir que les services de contrôle européens eux-mêmes n’y sont pas assez sensibilisés, comme si les responsables politiques et administratifs préféraient rester assis sur le dossier, de crainte qu’il provoque une énorme crise. On en absorbe ainsi des quantités considérables sans que cela fasse la une de l’actualité.

Ce flux clandestin pose un énorme problème sanitaire pour les consommateurs. Il donne lieu à des expositions particulièrement dangereuses car les produits concernés nous placent nez à nez avec les fibres à notre insu, entraînant des contaminations d’autant plus sévères qu’on ne songe pas à se protéger. La carence de l’État en ce domaine est un pur scandale.

La coordination européenne des services de contrôle permet certes d’en intercepter une partie en partageant leurs informations entre les membres de l’UE. Mais la situation ressemble à celle d’un gardien de but qui devrait protéger un filet de plusieurs kilomètres de large et arrêter non pas un penalty mais des milliers de ballons tirés en même temps.

C’est le cas notamment en France où la DGCCRF ne dispose que d’un effectif dérisoire. Un tiers des départements français ne comptent que sept inspecteurs. Et la situation s’aggrave car des antennes départementales sont en cours de suppression et des services sont regroupés8. C’est d’autant plus inquiétant que ses missions sont pléthoriques et ses domaines d’intervention immenses, couvrant aussi bien le contrôle de la qualité biologique et chimique des aliments que celle des produits non alimentaires, leur niveau de radioactivité, leur conformité technique, l’étiquetage, les contrefaçons, le respect des bonnes pratiques commerciales et concurrentielles, l’honnêteté des sites Internet de comparaison des prix, l’émission d’avis sur les opérations de rachat d’entreprises, la sensibilisation aux règles d’hygiène, les inspections dans les restaurants, les entrepôts et les boutiques…

La DGCCRF n’effectue plus que 50 % des contrôles qu’elle réalisait en 2010. Et comme le déplorent les inspecteurs, la volonté de faire des économies dans ce secteur risque fort d’alourdir les dépenses de santé. Les grèves et les manifestations de ses agents (3 000 salariés en tout pour le territoire national9) n’ont pas encore permis de redresser la barre, malgré les promesses des dirigeants politiques.

Le nombre des objets identifiés par les pays les plus vigilants est impressionnant mais ils ne représentent qu’une faible partie de la marée permanente des produits concernés. En fait, tous les secteurs sont touchés, le commerce de détail aussi bien que les matières premières importées pour la construction, en particulier ceux issus des mines, mais aussi l’acier, les câbles électriques, le verre… Les pays producteurs d’amiante, la Chine en tête, sont les principaux accusés.

Inconscience et déni

Devant mes questions, la DGCCRF ne semble pas très à l’aise. Le dossier de l’amiante étant ultrasensible, ses agents se raidissent sur le sujet et leurs réponses sont lapidaires, quand ils ne bottent pas carrément en touche. Sur le contrôle des produits susceptibles de contenir le poison, la DGCCRF se contente de me répondre : « Il n’y a pas eu de recherche spécifique à ce sujet10. » On ne rêve pas.

Du côté de l’Anses, la réponse semble aussi irréelle : « Comme c’est un produit qui est interdit depuis les années 1970, on n’en a pas en France. À part cela, niveau résidus, à l’Anses nous n’avons pas travaillé sur ce problème. Pour cela, vous devez vous diriger plutôt vers la DGCCRF, qui est en charge des contrôles au niveau des importations11. »

Il faut rappeler à l’Anses que l’interdiction complète de l’amiante en France ne date pas des années 1970 mais de 1997. Quant à l’affirmation « on n’en a pas en France », elle ne mérite même pas l’ironie tant cette méconnaissance apparente est inquiétante. L’Anses oublie ainsi que les bâtiments agricoles et alimentaires, dont la grande majorité a été bâtie avec des cloisons, des bacs et des toitures en fibrociment comportant de l’amiante – on en posait encore en 1996 en France et dans maints pays d’Europe, qui nous exportent leurs aliments, sans parler de ceux d’Asie et d’autres où l’amiante reste commercialisée −, libèrent souvent des fibres sur les stocks de denrées qu’on y entrepose. Cette contamination est d’ailleurs aggravée par les vibrations provoquées par les engins qui y circulent. Il en va de même pour les usines de transformation des aliments, soumises aux vibrations dues aux machines, et même encore des supermarchés aux toitures amiantées qui, par exemple, se mettent à trembler sous l’effet du vent et des tempêtes, voire s’écroulent parfois en libérant les fibres sur les produits. Toutes ces constructions sont par nature soumises à rude épreuve : vibrations et dégradations des structures liées à la circulation des engins, au fonctionnement des machines, aux travaux de maintenance…

Mais revenons à l’amiante qui se rit des frontières. Les pays insulaires n’y échappent pas non plus. L’Australie en a pris conscience depuis quelques années. Au grand dam de ses habitants…

Le cas éclairant de l’Australie

Les Australiens sont devenus réactifs sur le dossier de l’amiante, notamment depuis que Ian Oliver, président du Conseil australien du cancer, a annoncé en 2010 que le mésothéliome de la plèvre pulmonaire allait emporter des milliers de travailleurs australiens au cours de la décennie suivante. Il ne s’est pas trompé. En novembre 2017, le bilan officiel a fait état de 701 décès par mésothéliome chaque année en moyenne12. S’y ajoutent deux à cinq fois plus de décès par cancers bronchopulmonaires dus au minéral13 et les autres complications mortelles qu’il provoque. Pour la seule année 2015, les autorités du pays ont recensé 4 152 décès dus à des maladies liées à l’amiante14.

L’Australie a aussi été sensibilisée au problème en découvrant les victimes de Wittenoom, la ville des damnés de l’amiante. Wittenoom est une ville fantôme située à 10 km d’une mine où l’on a extrait et broyé de l’amiante crocidolite jusqu’en 1966. Devant l’impressionnante cohorte de cas de cancer, qui commençait à devenir très visible, les autorités ont encouragé les habitants à partir. Pour faire fuir les derniers résidents, elles ont fait couper les réseaux électriques en 2006 et enlevé le nom de la ville des panneaux indicateurs et des cartes officielles. Les maisons ont été abandonnées à la végétation et à la rouille, puis un projet de démolition complète a été engagé en 2015, ainsi que la fermeture définitive des routes qui la traversent. De nombreux ouvriers de la mine, les poumons rongés, n’ont pu trouver un autre emploi. Parmi eux, ceux que l’industriel avait amenés d’Italie furent même tenus par l’obligation de verser des sommes prévues au contrat d’embauche pour « rembourser » la compagnie qui avait organisé leur venue…

L’interdiction nationale du minéral en 2004 n’a pas mis un terme au cauchemar, car outre le fait que d’innombrables Australiens ont été exposés et que les situations d’exposition sont devenues multiples, les importations de produits amiantés ajoutent à l’inquiétude. En 2015, le grand constructeur immobilier Australia’s Peak Building Group et le lobby industriel Master Builders Australie ont tiré l’alarme face à cette marée montante des matériaux amiantés. Ils ont appelé les autorités et les importateurs à intervenir à tous les niveaux pour mettre fin à l’invasion de ces produits avant que la sanction ne vienne des consommateurs eux-mêmes.

Un grand syndicat de travailleurs, la Manufacturing Workers Union, a profité de l’occasion pour rappeler que le Placoplatre, les joints et les freins importés transgressaient allègrement l’interdiction de l’amiante.

Les Australiens s’aperçoivent donc que, malgré l’interdiction de l’amiante en 2004, des entreprises en ont également importé dans des plaques de plâtre, des joints pour les trains, des équipements miniers et divers véhicules. En 2012, pas moins de 23 000 voitures fabriquées en Chine ont été repérées, leur moteur et leur dispositif d’échappement contenant des éléments en amiante qui allaient disperser leurs fibres au gré de leur usure et des interventions des garagistes. À cette occasion, la presse australienne a rappelé que de telles importations étaient chroniques.

Nul ne peut dire combien d’autres objets passent entre les mailles du filet sans jamais être identifiés. Des millions de containers chinois arrivent chaque année en Australie, mais les autorités reconnaissent qu’elles n’en contrôlent environ que 5 %. Ces révélations ont secoué l’opinion australienne. Le gouvernement a dû s’expliquer. Reconnaissant qu’il s’agissait d’un risque sanitaire grave et qu’il n’était pas question d’accepter sa banalisation, il a néanmoins avoué son impuissance… et appelé tous les acteurs à ouvrir l’œil !

La mondialisation du risque amiante

Comment a-t-on pu croire un instant que les fibres allaient s’arrêter à nos frontières, à l’heure de la mondialisation des marchés et de la libre circulation des marchandises ? À vrai dire, nos politiques ne semblent pas s’en être souciés. Et ils tardent à se mobiliser sérieusement pour faire interdire l’amiante au niveau mondial.

Cette mollesse était prévisible : les rares traités internationaux qui ont banni des poisons industrialisés ne l’ont été que grâce aux actions renouvelées des ONG. Pourtant, on ne peut pas dire que les nations touchées par les importations d’amiante sont faibles, puisqu’il s’agit surtout des pays riches. Des États-Unis à ceux de l’UE, en passant par l’Australie, le Japon…

Les États membres de l’UE ne semblent pas avoir compris l’urgence et l’ampleur du problème. La France pas plus que les autres. Veut-on encore nous faire croire que les frontières sont étanches face au toxique ? Il y a de ça. Les mensonges qui ont entouré le passage du nuage de Tchernobyl sur l’Hexagone en 1986 et dénié l’importance de ses retombées n’ont pas donné lieu, malgré le recul sur ce scandale, à la réaction que nous étions en droit d’attendre du législateur, qui aurait dû mettre en place des garanties d’information et de prévention face aux intrusions transfrontalières de toxiques chimiques ou physiques. Le principe de précaution lui-même, que le ministre de l’Environnement Michel Barnier a placé en février 1995 dans le Code de l’environnement, puis que Jacques Chirac a intégré à la Constitution française en 2005 malgré l’opposition des industriels, n’a pas conduit les parlementaires à en décliner les obligations spécifiques concernant les importations. Il s’agit là d’une négligence grave, en partie liée au climat d’impunité qui perdure sur les multiples aspects du dossier de l’amiante et au manque d’attention qu’il autorise.

C’est l’une des conséquences dramatiques d’une justice qui n’a pas sanctionné les grands responsables, malgré les plaintes des victimes de l’amiante. L’Arlésienne du grand procès au pénal des principaux responsables du drame de l’amiante – dont trop d’observateurs ont fait le deuil depuis la relaxe des personnes qui avaient été mises en examen par la juge Marie-Odile Bertella-Geffroy – n’a pas fini de produire ses effets négatifs.

Des fibres dans les jouets et dans du talc

Le résultat est à la hauteur de l’hypocrisie. Cette fois, ce n’est pas un nuage radioactif qu’on passe sous silence, mais un flux continuel d’articles ménagers, d’ustensiles de cuisine, de bibelots, de vélos… On y trouve même des jouets pour nos enfants.

Au rayon des jouets pour les Sherlock Holmes en culotte courte, l’œil rivé sur leur loupe en se suçant le pouce après l’avoir enduit de poudre digitale « révélatrice d’empreintes », une poudre composée d’amiante mêlée à du talc, on trouve des boîtes achetées sur Internet, accessibles à tous les pays. On en a vendu notamment sur Amazon.com où l’ONG a trouvé le kit « Inside Intelligence Secret Spy Secret », et sur ToysRUs.com qui vendait « Edu Science Deluxe Forensics Lab Kit ». L’enseigne l’a retiré suite à l’alerte. Inutile de préciser que la présentation en poudre où le talc prédomine est très pulvérulente. Elle favorise la dispersion des fibres et donc la contamination par inhalation. Cette révélation a été faite par l’ONG Environmental Working Group (EWG), aux États-Unis en 2015, en procédant à un simple test de contrôle sur 21 boîtes « d’apprenti détective ».

De fait, le talc contient souvent des fibres d’amiante, au point qu’en France, l’Anses a rendu un rapport sur le sujet en 201215. Un rapport d’ailleurs très tardif au regard d’autres rapports rendus auparavant, y compris en France, comme celui du Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) qui, en 2007, s’inquiétait de la présence d’amiante trémolite dans certains talcs, et qui s’était alerté d’un enduit utilisé à la SNCF comportant du talc dans lequel on comptait environ 50 % de fibres de trémolite. L’Anses a rappelé que, depuis 2010, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a classé le talc chez l’homme comme cancérogène avéré quand il contient des fibres d’amiante et qu’il le considère même comme « cancérogène possible » quand il n’en comporte pas. D’une grande timidité, l’Anses affirmait toutefois ne pas pouvoir se prononcer à la lueur des données épidémiologiques et toxicologiques alors disponibles, tout en confirmant que le talc pouvait contenir de l’amiante, selon les sites de production, et en soulignant que des travailleurs s’y exposaient lors des opérations d’utilisation du talc, notamment dans l’industrie du caoutchouc des céramiques, de peintures, d’émaux…

Aux États-Unis, les plaintes se sont multipliées depuis 2015 contre la firme pharmaceutique Johnson & Johnson qui aurait caché la présence du cancérogène dans ses produits à base de talc depuis le début des années 1980. Le laboratoire était confronté, en septembre 2018, à 8 683 poursuites judiciaires liées au risque qu’ils puissent induire des cancers, notamment au niveau des ovaires. Quatre mois auparavant, en avril 2018, Johnson & Johnson et son fournisseur, une filiale de la multinationale française Imerys, ont été condamnés à verser respectivement 87 millions de dollars et 11 millions à un plaignant atteint d’un mésothéliome pouvant être imputé à leur talc amianté16.

En juillet de la même année, la justice américaine a condamné la même firme encore plus lourdement : 4,69 milliards de dollars de dommages à 22 femmes et leurs parents (six d’entre elles étaient décédées) accusant ses produits à base de talc – dont une poudre pour bébé –, de contenir de l’amiante et incriminant l’usage de ces produits pour leur toilette intime d’avoir provoqué leur cancer des ovaires. La sentence a été rendue à l’issue d’un procès fleuve de six semaines où une dizaine d’experts des deux parties ont déposé leurs arguments, et au cours duquel des documents ont été présentés au jury pour démontrer que Johnson & Johnson savait que son talc contenait de l’amiante. Les jurés ont estimé que la firme était en faute. Il faut dire que sa défense reposait essentiellement sur l’affirmation que son talc ne contenait pas d’amiante et qu’il n’était pas cancérogène, alors que de nombreuses études, depuis les années 1970, ont établi un lien entre l’usage intime du talc et le risque de développer un cancer des ovaires.

La firme a annoncé qu’elle ferait appel du verdict dans ces deux procès. De fait, en octobre 2017, elle a obtenu auprès d’une cour d’appel de Los Angeles le rejet d’une condamnation de 417 millions de dollars de dommages. Mais elle n’a pu empêcher que la prise de conscience du risque s’étende au-delà des États-Unis. En mai 2018, une action judiciaire regroupant 41 femmes était intentée au nom de toutes les personnes du Québec ayant utilisé la poudre pour bébés de Johnson & Johnson ou encore les produits Shower to Shower de Valeant Pharmaceuticals. La procédure qui s’appuie sur la conviction que l’usage régulier du talc accroît le risque de développer un cancer des ovaires a été autorisée par la Cour supérieure du Québec. Et un demi-millier de Canadiennes se joignent à présent à leur action de groupe.

Les deux titans pharmaceutiques s’inquiètent de cette marée qui pourrait bientôt gagner d’autres continents. En France, Johnson & Johnson possède plusieurs sites et distribue ses produits dans les pharmacies. Ils ne sont d’ailleurs pas les seuls à grimacer car d’autres multinationales commercialisent des produits similaires…

Crayons maudits

Qui aurait imaginé que de simples coloriages puissent exposer les enfants au cancérogène ? Le contrôle de 28 boîtes de crayons de couleur à la cire vendues aux États-Unis a révélé la présence d’amiante dans quatre d’entre elles. L’inquiétude grandit en songeant que ce ne sont pas les autorités américaines qui ont eu l’idée de faire analyser ces articles fabriqués en Chine mais une simple ONG, Environmental Working Group (EWG), qui a confié la réalisation du test à un laboratoire indépendant.

Les grandes sociétés qui ont commercialisé ces articles rasent les murs. Au rayon des crayons figuraient des marques de renom : Mickey Mouse Clubhouse (Disney), Teenage Mutant Ninja Turtle Crayons (Nickelodeon), Super Power Rangers Megaforce (Saban), Amscan Crayons…

Combien d’autres produits contaminés destinés aux enfants continuent ainsi à se jouer des douanes ? Nul n’ose se prononcer, mais on peut craindre le pire. Les grandes enseignes procèdent-elles aux contrôles nécessaires depuis la publication du test aux États-Unis ? Elles déclarent solennellement que « la sécurité des clients est une priorité », comme toutes les entreprises le font toujours quand leur image est menacée.

Les marques incriminées ont assuré sur la chaîne de télévision CNN qu’elles allaient « renforcer les tests ». Quel coût représente ce contrôle ? Difficile de le dire, car elles ne souhaitent pas entrer dans ces « détails », manifestement gênants. La seule chose que j’ai pu constater en 2016 concerne les jouets cités : ils ont été retirés de la vente depuis que l’association les a épinglés17. C’était bien le moins.

Quel crédit accorder aux engagements des lobbies industriels jurant désormais qu’ils imposeront des tests sérieux à leurs produits ? On ne peut certainement pas se contenter d’une simple promesse. Leurs communicants ne laissent pas espérer qu’on puisse vérifier sa bonne application. De plus, il y a eu des précédents qui, hélas, n’ont pas suffi à améliorer les contrôles. En effet, ce n’est pas la première fois qu’on trouve de l’amiante dans des articles pour enfants, en particulier dans des crayons de couleur, comme le rappelle Sonya Lunder, co-rédactrice du rapport de l’ONG qui a révélé le scandale.

En 2000, déjà, la Commission de sécurité des produits de consommation18, dont les membres sont nommés par la Maison-Blanche, s’est retrouvée face à une crise similaire. La presse avait porté à la connaissance du public l’importation de crayons de couleur amiantés. La Commission s’était alors empressée de rassurer tout le monde en soulignant que la quantité de fibres était « extrêmement faible19 ». Un avis contredit par des toxicologues, lesquels ont rappelé qu’aucune dose d’amiante ne saurait être tenue pour négligeable compte tenu de leur haute cancérogénicité et des multiples expositions20.

Ensuite, en 2007, c’est une autre ONG américaine, l’Organisation de sensibilisation aux maladies de l’amiante21, qui avait trouvé de l’amiante dans un kit de jeu contenant lui aussi de la poudre pour relever les empreintes digitales. Le jouet a été retiré de la vente aux États-Unis, mais maintenu plus longtemps sur le marché en France, où son distributeur niait sa toxicité.
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